
DF-service des Etudes 

DU Anthropologie et Images Numériques 

COMMISSION D'ACCES-Rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

 moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

 l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Axel Guïoux (MCF) 

Axel Guïoux (MCF) Frédérique Blanc 

Olivier Givre (MCF) Cyril Devès 

Suppléant président.e 

Gilles Raveneau (PR) 



DF-service des Etudes 

DU Logement d’Abord 

COMMISSION D’ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté n°  2025-473

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Bertrand Ravon (PR) 

Anne-Sophie Haeringer (MCF) Mathias Seguin (PAST) Etienne Fabris 

Bruno Milly (PR) 
Christelle Bowe (responsable FC) 

Suppléant président.e 
Magali Robelet (MCF) 



DF-service des Etudes 

DU Egalités – FC 

COMMISSION D'ACCES-Rentrée 2026-2027 

Arrêté N°2025-473 

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Marie-Clémence LE PAPE (MCF) 

Cécile FAVRE (PR) Christelle BOWE (responsable FC) 
Estelle BONNET (MCF) 

Suppléant président.e 
Corinne ROSTAING (PR) 


